
PCAE Modernisation des bâtiments d’élevage /  
PACTE en Nouvelle-Aquitaine

Davantage de soutiens financiers de Mars 2021 à Mars 2022
dans le cadre du Plan de relance et d’orientations en faveur du bien-être animal et de l’environnement

Calendrier

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/plan-de-relance-2021-modernisation-des-elevages

Grille de sélection pour le 1er AAP

Contactez votre technicien d’élevage ou la Chambre départementale d’agriculture pour réaliser votre dossier.

Début de dépôt de dossier Fin de dépôt de dossier complet

1er AAP* Période 1 31 mars 2021 30 juin 2021
Période 2 1er juillet 2021 30 septembre 2021

2nd AAP* octobre 2021 à février ou mars 2022
* AAP = Appel à projets

Pour être classé  
en Priorité 1
(70 points)

-  Projet Pacte : Adhésion au code mutuel et Construction d’un bâtiment d’élevage dédié à l’agriculture biologique 
ou Projet dont au moins 50 % des investissements portent sur les enjeux Bien-être animal et Biosécurité

- Mise aux normes de la gestion des effluents - programme d’actions Nitrate
- Bio
- Jeune agriculteur ou Nouvel Installé + Neoterra
- Jeune agriculteur ou Nouvel Installé + Certification HVE
- Neoterra + Structuration filière

Autodiagnostic Bien-être animal Caprin transmis au moment de la demande d’aide

Ne pas avoir de projet en cours sur les précédents AAP PCAE Modernisation

Critère Neoterra Caprins-lait : Adhésion au Code mutuel et :

 Création ou aménagement d’une nurserie respectant les recommandations de bien-être animal
 Augmentation des aires de couchage (1,65 m2 / chèvre mini) et brosses pour les bâtiments existants sans possibilité d’accès extérieur
  Projet portant sur un atelier caprin en système pâturant ou sur l’aménagement / construction d’une chèvrerie dans un site disposant 
d’une surface extérieure d’au moins 15 à 30 m2 par chèvre attenant à la chèvrerie
 Bloc traite basse consommation

Pour tout projet comportant la construction d’une nouvelle chèvrerie, il faudra 15 à 30 m2/chèvre de surfaces extérieures attenantes à la chèvrerie 
(sauf si système pâturant).

Critère structuration filière Caprins-lait : Conseil pilotage du troupeau ou Contrôle laitier ou GBPH

 Plancher de dépenses éligibles :  7 000 € HT
  Plafond de dépenses éligibles :  100 000 € HT  
avec transparence des GAEC (180 000 € à 2,  250 000 € à 3 et plus)
 Bonification des plafonds pour les JA, BIO et HVE
 Taux d’aide :  40 % 
 (+ 10 % en zone de montagne)

Critère d’éligibilité

Lien vers l’appel à projets et le formulaire avec la grille de sélection complète  

Condition

Montant de l’aide pour le 1er AAP

ou


